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CONVENTION DE GESTION DE SERVICES NUMERIQUES COMMUNS  
 

 
Entre : 
 
La Commune de Vendargues représentée par son Maire, Guy LAURET, habilité à 
signer la présente convention par délibération en date du 14 février 2022, 
 
Ci-après dénommée : « la Commune », 
 

D’une part 
Et : 
 
Montpellier Méditerranée Métropole, représentée par son Président, Michaël 
Delafosse, habilité à signer la présente convention par délibération du 14 décembre 
2021. 
 
Ci-après dénommée : « la Métropole », 
 

D’autre part 
 
 

 
Préambule 
 
Montpellier Méditerranée Métropole et l’ensemble de ses communes ont développé 

depuis de nombreuses années, des outils partagés afin de répondre conjointement 

aux défis et aux opportunités qu’offrent la numérisation, la dématérialisation et 

l’informatisation des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 

établissements publics. Ces évolutions technologiques impactent à la fois leurs 

fonctionnements internes, leurs échanges avec les tiers publics et privés, leurs 

relations avec les administrés.  

 

L’ensemble des acteurs souhaite poursuivre cette coopération afin de disposer de 

services publics modernes et efficaces qui puissent offrir à leurs partenaires et à 

leurs administrés une réactivité et une sécurité informatique optimales. Cette mission 

d’intérêt général partagée, permet de développer une identité numérique 

métropolitaine et communale respectueuse de l’ensemble des libertés individuelles, 

conforme au règlement général pour la protection des données désormais en vigueur 

au sein de l’ensemble des états membres de l’Union Européenne.  

 

Cette coopération entre personnes publiques s’inscrit dans les dispositions du Code 

Général des Collectivités Territoriales et du Code de la Commande Publique. 
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Article 1er : Objet de la convention 

 
La présente convention établie en application des articles L 5217-7 et L 5215-27 du 
Code Général des Collectivités Territoriales a pour objet de mettre en place des 
solutions partagées entre la Commune de Vendargues et la Métropole en matière :  

- d’administration électronique ; 
- de services en ligne aux usagers ; 
- de dématérialisation des procédures de marchés publics en application des 
dispositions réglementaires et législatives en vigueur ;  
- de mise à disposition publique des données numériques « open data » ; 
- d’une plateforme de participation citoyenne ; 
- d’une plateforme de TéléAlerte ; 
- d’un service permettant les échanges interprofessionnels entre les personnes 
sourdes, malentendantes et entendantes. 

 
La plateforme d’e-administration partagée offre aux communes membres, aux CCAS 
partenaires et à la Métropole un ensemble de services cohérents couvrant 
l’ensemble de la chaîne de dématérialisation administrative et comptable, à travers 
un portail sécurisé et unifié facilitant les échanges entre l’ensemble des parties à la 
présente convention et les services de l’Etat.  
 
Elle concerne :  

- la signature électronique et la transmission de l’ensemble des actes soumis au 
contrôle de légalité : décisions, arrêtés individuels et réglementaires, délibérations, 
contrats publics, documents budgétaires, etc ... ; 
- la signature et la transmission au comptable public, des pièces comptables 
(bordereaux, titres, mandats, etc ...) et les pièces justificatives (factures, paye, 
délibérations, pièces de passation et d’exécution des marchés publics, etc …) ; 
- la dématérialisation de l’envoi des convocations et la mise à disposition des 
documents aux élus à la fois dans le cadre des commissions d’examen des 
projets de délibération et au titre des obligations d’informations applicables aux 
assemblées délibérantes ; 
- l’archivage électronique des actes. 
 

Ce service d’intérêt général est soumis aux principes d’adaptabilité du service public. 
Il est évolutif en fonction des obligations légales en vigueur en matière 
d’administration électronique.  

 
Les services numériques qui peuvent être mis en œuvre par les communes membres 
et la Métropole à destination de l’ensemble des administrés et usagers sont 
accessibles de manière indistincte depuis les sites communaux et intercommunaux. 
Chaque citoyen des 31 communes dispose d’un accès sécurisé et mutualisé au 
travers d’un compte qu’il doit créer lors sa première connexion.  
Cette « identité numérique métropolitaine et communale » lui permet d’accéder aux 
télé-services de sa commune et à ceux de la Métropole grâce à la technologie de 
« la fédération d’identité ».  
Le catalogue de télé-service pré-paramétré dont peuvent bénéficier les communes 
est disponible et mis à jour à l’adresse suivante : https://catalogue.publik.love  
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Il comprend notamment :  
- demande de copies d’acte de mariage ; 
- demande de copies d’acte de naissance ; 
- demande de copies d’acte de décès ; 
- demande de copies de livret de famille ; 
- demande d’intervention des services municipaux ; 
- demande d’inscription en centre de vacances ; 
- demande de stationnement pour un déménagement ; 
- déclaration d’ouverture de chantier ; 
- demande de rendez-vous avec un élu, ou des représentants des services 
municipaux ; 
- formulaire de contact générique. 
 

Les communes partenaires peuvent prétendre à l’ensemble des services figurant 
dans le catalogue. 

 
Le portail d’accès aux procédures dématérialisées de commande publique regroupe 
à ce jour 30 municipalités, la Métropole et plusieurs CCAS. La solution informatique 
mise en œuvre en commun permet aux entreprises d’accéder à l’ensemble des avis 
d’appels publics à la concurrence et des dossiers de consultation des entreprises de 
l’ensemble des partenaires associés à cette démarche tout en leur offrant la 
possibilité de personnaliser leurs pages d’accueil et leurs modalités d’échanges 
d’informations propres à chacun de leurs sites.  

 
Montpellier Méditerranée Métropole en association avec l’ensemble des communes 
membres et CCAS partenaires, a développé un portail d’accès aux données ouvertes 
(Open Data). Le portail mis en œuvre dispose d’une page d’accueil qui permet 
d’identifier chaque commune et CCAS partenaires.  
Dans le cadre de la présente convention, la Commune de Vendargues, à l’instar des 
autres partenaires, dispose de sa propre charte graphique. 
Le portail, ainsi que l’ensemble des solutions qu’il regroupe sont mis en œuvre sur la 

base d’une solution paramétrée, hébergée et mise à jour par les services de 

Montpellier Méditerranée Métropole. 

 

La plateforme de participation citoyenne est un service en ligne permettant de mettre 
en place des dispositifs participatifs pour l’ensemble des communes et CCAS 
partenaires. La plateforme, ainsi que l’ensemble des solutions qu’elle regroupe sont 
mis en œuvre sur la base d’une solution paramétrée, hébergée et mise à jour par les 
services de Montpellier Méditerranée Métropole. 

 
La plateforme de TéléAlerte permet d’activer une cellule de crise, d’informer les 
parties prenantes (services d’urgence, etc ...) et d’alerter les populations 
(collaborateurs, citoyens, etc ...) en cas de crise par tous les canaux de 
communication disponibles. 
Elle permet d’exécuter automatiquement tous les processus de communication grâce 
à une bibliothèque de scénarii, une base de données synchronisée et le suivi en 
temps réel des campagnes d’information et d’alerte. 

 



 

4 

 

Un service permettant les échanges interprofessionnels entre les personnes sourdes, 
malentendantes et entendantes. Ce service permet la mise en accessibilité pour le 

public sourd, sourdaveugle, aphasique et malentendant des services téléphoniques 
et accueils physiques des communes et CCAS partenaires. 
 
 
Article 2: Missions incombant aux deux parties   

 
 

 Concernant la plateforme d’e-administration :  
 

 La Métropole assure : 
- l’hébergement et la maintenance de la plateforme ; 
- le support technique et fonctionnel ; 
- la formation initiale des référents.  
 

 La Commune assure, au titre de ses propres besoins : 
- l’acquisition et le renouvellement des certificats de signature électronique 
nécessaires pour le parapheur électronique ; 
- les paramétrages, notamment au titre de la charte graphique ; 
- l’établissement de bordereaux de transmission adaptées ; 
- la formation des agents utilisateurs. 
 
 

 Concernant les services numériques aux usagers : 
 

 La Métropole assure : 
- l’hébergement et la maintenance de la plateforme informatique, avec garantie de 
bande passante ; 
- le paramétrage de la charte graphique et l’installation de la solution informatique 
dans la Commune ; 
- l’assistance pour l’installation et la prise en main de la solution au sein de la 
Commune (1 journée de formation pour le référent, 1 journée 
d’accompagnement) ; 
- l’intégration d’un seul nouveau formulaire non défini dans le catalogue 
(paramétrage, intégration sur la plateforme, etc ...). 
Toute intégration supplémentaire s’effectuera en application des dispositions 
financières de l’article 3 ; 
- le support technique et fonctionnel de maintenance pour l’ensemble des 
utilisateurs. 
  

 La Commune assure la rédaction de cadre-type de réponse : 
- l’animation de sa plateforme ; 
- le maintien des liens avec les plateformes communales et intercommunales. 
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 Concernant le Portail de dématérialisation des procédures : 
 

 La Métropole assure :  
- l’acquisition et la maintenance des 2 serveurs dédiés à la solution commune de 
dématérialisation ; 
- l’hébergement et la sauvegarde des informations du système mutualisé de 
dématérialisation des marchés publics avec bande passante garantie ; 
- la maintenance et la mise à jour du portail ; 
- le paramétrage de la charte graphique, des messages de réponse et la mise en 
place de l’application ; 
- l’assistance pour la mise en œuvre du système de dématérialisation ; 
- une formation d’une journée des agents référents en charge de la plateforme ; 
- l’archivage des offres et des dossiers sur des supports dédiés. 
  

 La Commune assure : 
- la mise en place et l’éventuelle évolution de la charte graphique de son site ; 
- la rédaction et la mise en ligne de documents types ou de messages types ; 
- la mise en ligne des avis d’appels publics à la concurrence et des dossiers de 
consultation ; 
- la gestion dématérialisée des procédures sur la plateforme ; 
- l’archivage régulier des procédures à leur issue. 
 
 

 Concernant la plateforme de mise à disposition des données numériques 
« Open Data » :  
 
 La Métropole assure : 
- l’acquisition et la maintenance de serveurs dédiés à la solution mutualisée de 
plateforme Open Data ; 
- l’hébergement et la sauvegarde des informations du système mutualisé ; 
- la maintenance et la mise à jour du portail ; 
- le paramétrage de la charte graphique ; 
- l’assistance pour la mise en œuvre de la plateforme au sein de la Commune. 
 
Les agents responsables de la mise à jour des données ouvertes pourront 
bénéficier de formations proposées par Montpellier Méditerranée Métropole en 
rapport avec la plateforme.  
Cette mise à disposition de données numériques publiques ouvertes participe au 
développement économique du territoire de Montpellier Méditerranée Métropole et 
à l’amélioration des services publics relevant de sa compétence. Cette prestation 
est donc effectuée à titre gratuit pour le compte de la Commune. 
 

 La Commune assure :  
- la mise à jour régulière des données sur la solution mutualisée de la plateforme 
Open Data mise en œuvre par Montpellier Méditerranée Métropole dans les 
conditions définies à l’article 2. 
Les données ouvertes seront mises à disposition du public sur la plateforme Open 
Data, dans le cadre d’une licence d’utilisation jointe en annexe et approuvée par 
délibération du conseil municipal de la Commune de Vendargues. 
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 Concernant la plateforme de participation citoyenne :  
 

 La Métropole assure : 
- l’hébergement et la maintenance de la plateforme ; 
- le support technique et fonctionnel ; 
- la formation initiale des référents (1 par commune). 
 

 La Commune assure, au titre de ses propres besoins : 
- la rédaction et la mise en ligne des dispositifs participatifs ; 
- la formation des agents utilisateurs. 
 
 

 Concernant la plateforme de TéléAlerte :  
 

 La Métropole assure : 
- l’abonnement annuel au service de TéléAlerte ; 
- le support fonctionnel ; 
- la création d’un profil utilisateur et 15 comptes d’accès par commune.  
 

 La Commune assure, au titre de ses propres besoins : 
- l’ajout / suppression / modification de ses bases de données et groupes de 
destinataires ; 
- des messages écrits ou vocaux ; 
- la personnalisation des SMS et des e-mails ; 
- les coûts des communications engendrés à la suite de chaque campagne de 
diffusion. 
 
 

 Concernant le service permettant les échanges interprofessionnels entre les 
personnes sourdes, malentendantes et entendantes :  
 

 La Métropole assure : 
- l’abonnement annuel au service ; 
- la mise à disposition d’un lien URL dédié au service ; 
- le support fonctionnel au service.  
 

 La Commune assure, au titre de ses propres besoins : 
- pour l’accueil téléphonique, la mise en place du lien URL dédié sur le site 
internet de la Commune ; 
- pour l’accueil physique sur site, un ordinateur ou une tablette de la Commune. La 
Commune ou son prestataire informatique prendra toutes les dispositions utiles 
pour activer l’espace web dédié au téléchargement à partir du lien fourni par la 
Métropole. 
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Article 3 : Les évolutions et adaptations des solutions informatiques  
  
 

La Métropole assurera la mise en œuvre des évolutions globales des outils et 
plateformes informatiques communes, notamment concernant l’actualisation des 
versions ou les adaptations liées aux modifications du cadre légal.  
 
Elle pourra aussi dans la limite de ses moyens humains et matériels, procéder à des 
adaptations, des évolutions, des formations dédiées, à la demande des communes 
ou des CCAS partenaires. 
 
 
 
Article 4 : Dispositions financières  
 
 
Les prestations mentionnées aux articles 2 et 3 portant sur la mise en œuvre, la 
maintenance, les évolutions et les adaptations concernant l’ensemble des 
partenaires (communes, CCAS, partenaires) font l’objet d’un coût annuel forfaitaire 
établi pour chacune des applications mentionnées à l’article 1er. 
 
La diffusion de données informatiques publiques participe au développement de 
l’écosystème numérique métropolitain.  
 
La mise en œuvre, la maintenance et l’évolution de la plateforme Open Data ne fera 
l’objet d’aucune refacturation aux communes et CCAS partenaires au titre de la 
présente convention.  
 
Les tableaux récapitulatifs de calcul des coûts figurent en annexe 1. 
 
Ils sont établis pour chaque application sur la base d’un coût par habitant calculé 
comme suit :  
 
(Pop Com X Pappli) / (PopTot – Part 3M) 
Pop Com = population de la Commune  
Pappli = coût annuel global de l’appli (maintenance / exploitation / évolutions et 
adaptations globales / amortissement des investissements / masse salariale 
associée)  
PopTot = Total de la population des 31 communes  
Part 3M = participation de la Métropole à la mise en œuvre de ces services 
numériques communs correspondant à la moitié du coût annuel global de 
l’application, tel que défini ci-dessus. 
Le coût annuel global est fixé pour toute la durée de la convention. 
 
Le montant de la prestation globale annuelle établie en fonction de ces dispositions 
et du nombre d’application mis en œuvre par la Commune s’élève à 343,43 € et se 
décompose comme suit :  

 Administration électronique : 128,61 € 

 Services en ligne aux usagers : 88,78 € 
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 Dématérialisation des procédures de marchés publics : 69,28 € 

 Service de TéléAlerte : 56,76 € 
 
Ces montants figurant en annexe 1 sont susceptibles d’évoluer dans les conditions 
précisées à l’article 9. 
 
 
Article 5 : Modalités de facturation  
 
 
Le montant global annuel établi en fonction des applications mises en œuvre par la 
Commune fera l’objet d’un titre de recette établi et calculé par la Métropole. Il sera 
transmis au plus tard le 30 septembre de l’année en cours à la Commune via le 
logiciel CHORUS. Sauf contestation du montant du titre, objet d’un mail au plus tard 
8 jours francs après sa réception, le montant de ce titre est réputé accepté. Le 
règlement par la Commune devra intervenir dans les 30 jours à compter de la 
notification du titre initial et, le cas échéant, à compter de la notification du nouveau 
titre corrigé et accepté par les deux parties.  
  
 
Article 6 : TVA applicable  
 
 
Les coûts globaux annuels, par types d’applications, sont facturés net de taxe.  
Les montants correspondants aux adaptations, aux évolutions ou formations dédiées 
seront facturés avec application de la TVA au taux normal.  
 
 
Article 7 : Durée de la Convention  
 
 
La présente convention est conclue pour la période 2022-2023-2024. 
 
 
Article 8 : Application du Règlement Général pour la Protection des Données 
 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à une application stricte des 
dispositions relatives à la protection des données personnelles qui leur seront 
transmises conformément à l’annexe 2. 
 
 
Article 9: Modification de la convention 
 
La Commune partenaire pourra demander l’ajout ou la suppression, dans le 
périmètre des applications existantes, d’une application dont le coût global annuel 
par habitant pour chaque commune est fixé en annexe 1.  
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Cette demande devra être adressée par courrier avec accusé de réception au moins 
3 mois avant la fin de l’année en cours pour être applicable l’année suivante. Elle 
fera l’objet d’une lettre de réponse de la Métropole dans un délai d’un mois à 
compter de la réception du courrier de la Commune. Ce courrier avec accusé de 
réception précisera les nouvelles conditions financières et techniques de la 
convention de gestion des services communs entre le Commune et la Métropole. 
 
La mise en œuvre de nouvelles applications non définies dans la présente 
convention et ses annexes ainsi que toute modification des conditions de mise en 
œuvre de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant entre les 2 parties.  
 
 
Article 10 : Résiliation de la convention :  
 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, au 1er 
janvier 2023 ou au 1er janvier 2024. La demande de résiliation devra être notifiée à 
l’autre des parties, au plus tard le 30 septembre de l’année précédente par courrier 
avec accusé de réception.  
 
 
Article 11: Règlement des litiges 
 
 
En cas de difficultés portant sur l’application ou l’interprétation de la présente 

convention, les parties s‘engagent à régler leur différend à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au tribunal 
administratif de Montpellier. 
  

 
 

Fait à Montpellier, le  
 
En 2 exemplaires 

 
 

 
Pour la Commune 
 
 
 
Le Maire  
 
 
Guy LAURET 
 

 Pour Montpellier Méditerranée 
Métropole, 
 
 
Le Président  
 
 
Michaël Delafosse 
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@FEC2763 fQfqe WihXg][\ ggZXVg[\ ssa_c1d

@A469A9378 qQtpu VYUXZZ[\ YZUXî[\ vnao_1d
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H46G27FiFv3iHA9;C7FF276 uQTSq YVmXYU[\ VWXeV[\ gr̀zg1b

}{6AF3 TQucc ]UZXmW[\ ZVfXWY[\ ar̀sz1b

}2O9E9 PQttu UZZXWf[\ Ze]XfV[\ ĝ̂̀ o1b
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P9G6H496 fSUgR XYhZij]̂ _\ZYh]̂ ab̀̀ 3e

BG5=9H;G6kH9kl9m ffSfUf X]X\hZWY]̂ _h[ZWn]̂ aabop3e

BG5=8495 qSrgf __WZih]̂ XXXZW_]̂ `̀b̀p3e

BHGE4985 gSgrf i[XZX_]̂ [nZYW]̂ spbcs3e

BC68;C;59: rStqu XhiZXW]̂ \YZnX]̂ s̀bsc3e

BC68;C;=988GH qSrtq ___Z[\]̂ XXXZ_i]̂ `̀b̀v3e

l9)B8w5 VSVtV ji_Zjh]̂ XnWZj_]̂ xcbps3e

yG(8wQ695 RSfqq _hiZ_h]̂ XinZW\]̂ z̀bcp3e

{8G(9H5 TSRUU WjnZhj]̂ XjiZ\i]̂ xdbz̀3e

|G:C6 qSVUf _\_Zii]̂ XiXZYn]̂ c̀b̀s3e

|6I4Q;G: uuStqg \Y_Z_\]̂ iYXZXi]̂ cdb̀̀ 3e

lG==95 uqSVfT h[YZhj]̂ i[\Z[j]̂ zpbxp3e

lGI}86;9 rSrrg XnjZjX]̂ jhZjY]̂ ssbad3e

JC;=G67 uUuT j_Zjn]̂ XnZh\]̂ xbza3e

JC;=~988498k568kl9m tSUUU iXYZjY]̂ nYZXn]̂ scbdx3e

JC;=E9HH498 fVrStuU Xj]WWYZ[[]̂ j]XWnZYY]̂ s3d̀pbcd3e

J68I49HkHw5kJC;=E9HH498 uSVUr XYYZXj]̂ __Z_h]̂ vbvo3e

�}8CH5 VSuff WhYZYj]̂ X\YZYi]̂ x̀bdd3e

�4Q;G; RSttu _[XZj[]̂ X_YZj_]̂ v̀bss3e

�8G795kH9kl9m gSqTq i[[Zi_]̂ [[ZnW]̂ spbpz3e

�95=4;:H4w895 fSUfq XY\Z\i]̂ _jZjW]̂ abss3e

�G4;=kP8w5 rSUtq X\YZ_Y]̂ j_ZW_]̂ sdbvp3e

�G4;=k�8}m}8� fSqTq XWXZ_j]̂ WnZXi]̂ pbc̀3e

�G4;=k{9;4w5k795kJC68Q695 fSUUU XYjZij]̂ _jZYh]̂ abd̀3e

�G4;=k{9C8Q95k7��8�695 gSgtf i[XZ\j]̂ [nZii]̂ spbcc3e

�G4;=k|9G;k79k�}7G5 uUSqtg j\YZiY]̂ Xh\Zn_]̂ xabxz3e

�G655G; uSqtr h\ZW\]̂ ihZhi]̂ zbav3e

�655G8Q695 fSTrr XW[ZY[]̂ W[ZnY]̂ pbpc3e

�9;7G8Q695 qSrqV __jZXn]̂ XXXZni]̂ `̀bxc3e

�4HH9;96I9kHw5kJGQ69HC;9 uUSfVT jWXZ[W]̂ XhYZ\j]̂ xvbsx3e

=C=G6�)NO �A���> z̀3vodbdd3e



  

1 

 

 

Annexe 2 à la convention de gestion des services numériques communs 

Protection des données à caractère personnel 

 

 

 

Préambule 

A. La Commune de Vendargues et Montpellier Méditerranée Métropole ont conclu une 

« Convention de gestion des services numériques communs » en date du 

……………………………………….. (ci-après le « Contrat ») aux termes duquel Montpellier 

Méditerranée Métropole s’engage à mettre notamment à disposition une plateforme 

d’e-administration permettant à la Commune de proposer à ses usagers de bénéficier 

de services dématérialisés, notamment d’effectuer des démarches administratives en 

ligne, de répondre à des procédures de marchés publics en ligne, d’accéder à des 

données publiques.  

 

B. Dans le cadre de l’exécution du Contrat, Montpellier Méditerranée Métropole est 

amenée à collecter et traiter des données à caractère personnel pour le compte de de 

la Commune, celle-ci revêtant la qualité de responsable de traitement et Montpellier 

Méditerranée Métropole celle de sous-traitant, au sens de l’article 4 du règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable entre les 

Parties à compter du 25 mai 2018 (ci-après dénommé le « RGPD »). 

 

C. Le RGPD impose de nouvelles obligations aux Parties, notamment celle de définir dans 

le cadre de leurs relations contractuelles les modalités de traitement des données à 

caractère personnel découlant de l’application de la présente convention 

 

En conséquence dans le cadre de la présente annexe intégrée dans le dispositif contractuel 

conformément à l’article 12 de la convention de gestion des services numériques 

communs, il a été convenu ce qui suit : 

 

I. Définitions et principes  

 

o Les termes « Responsable(s) de traitement », « Sous-traitant », « personne(s) 

concernée(s) », « donnée(s) à caractère personnel », « violation de données à 

caractère personnel », « autorité de contrôle », et « traitement(s) » ont la 

même signification que celle qui leur est donnée par le RGPD, notamment en 

son article 4.  

 

o Toute référence à la notion de « donnée » dans la présente annexe et la 

convention devra également s’entendre de toute donnée à caractère 

personnel traitée dans le cadre de l’exécution de la Convention.  
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o Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les Parties s’engagent à 

respecter la réglementation en vigueur applicable aux traitements de données 

à caractère personnel, notamment le RGPD ainsi que toute règlementation 

française applicables, telle la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l'informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée. 

 

II. Objet  

 

La présente annexe a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Sous-traitant 

s’engage à effectuer pour le compte du Responsable de traitement les opérations de 

traitement de données à caractère personnel découlant des prestations définies dans le 

Contrat conformément aux dispositions suivantes.  

 

III. Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance  

 

La Métropole, ayant la qualité de « Sous-traitant » au titre de la RPGD, est autorisée à traiter 

pour le compte de la Commune, ayant qualité de « Responsable de traitement » au titre de la 

RPGD, les données à caractère personnel nécessaires pour fournir des prestations aux usagers, 

aux agents et aux élus de la commune, conformément à, l’objet de la présente convention. 

La nature des opérations réalisées sur les données à caractère personnel consiste en une 

collecte et une transmission des informations personnelles fournies par les usagers des outils 

mutualisés. 

 

La ou les finalité(s) du traitement sont  

• Pour les e-services la transmission des demandes des usagers aux communes ou 

aux CCAS 

• Pour le parapheur électronique et les outils élus, la mise à la signature électronique 

de documents et la préparation des conseils municipaux. 

 

Les données à caractère personnel traitées sont :  

- Pour les e-services, celles prévues à l’article 3 de l’arrêté du 4 juillet 2013 autorisant la 

mise en œuvre par les collectivités territoriales, les établissements publics de 

coopération intercommunale, les syndicats mixtes, les établissements publics locaux 

qui leur sont rattachés ainsi que les groupements d'intérêt public et les sociétés 

publiques locales dont ils sont membres de traitements automatisés de données à 

caractère personnel ayant pour objet la mise à disposition des usagers d'un ou de 

plusieurs téléservices de l'administration électronique:. 

- Pour le parapheur et les outils numériques des élus : état-civil, adresse de contact, 

groupe politique dans l’assemblée correspondante. 

 

 

Les catégories de personnes concernées sont :  

- Les usagers demandeurs d’une prestation à la commune ou  

- les élus et agents utilisateurs du parapheur électronique,  des convocations 

dématérialisées et du porte-document nomade.  
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Pour l’exécution des obligations visées dans la présente annexe, le Responsable de 

traitement met à la disposition du Sous-traitant les informations nécessaires suivantes :  

- Pour le parapheur et les outils numériques des élus : état-civil, adresse de contact, 

groupe politique dans l’assemblée correspondante. 

 

 

IV. Obligations du Sous-traitant vis-à-vis du Responsable de traitement   

 

Le Sous-traitant s'engage à :  

 

- Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui 

fait/font l’objet de la sous-traitance ; 

- Traiter les données conformément aux instructions documentées et écrites 

du Responsable de traitement en application des articles 1 et 2 de la 

présente convention et de son annexe 1.  

- Informer immédiatement le Responsable de traitement si le Sous-traitant 

considère qu’une instruction donnée par le Responsable de traitement 

constitue une violation du RGPD ou de toute autre disposition du droit de 

l’Union Européenne ou du droit des Etats membres relative à la protection 

des données. 

- Dans le cas où le Sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de 

données vers un pays tiers ou à une organisation internationale en vertu du 

droit de l’Union Européenne ou du droit de l’Etat membre auquel il est 

soumis, informer le Responsable de traitement de cette obligation juridique 

préalablement à la mise en œuvre du traitement considéré, sauf si le droit 

concerné interdit une telle information pour des motifs d'intérêt public ; 

- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans 

le cadre du Contrat ; 

- Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère 

personnel en vertu du Contrat :  

o s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une 

obligation légale appropriée de confidentialité ;  

o reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des 

données à caractère personnel ; 

- Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou 

services, les principes de protection des données dès la conception et de 

protection des données par défaut. 
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V. Sous-traitance  

 

 

Le Sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après dénommé le « Sous-

traitant ultérieur ») pour mener des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, 

il informe préalablement et par écrit le Responsable de traitement de tout 

changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement de Sous-traitants 

ultérieurs. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-

traitées, l’identité et les coordonnées du Sous-traitant ultérieur et les dates du contrat 

de sous-traitance.  

Le Responsable de traitement dispose d’un délai minium de trente (30) jours ouvrés à 

compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. 

Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le Responsable de traitement n'a 

pas émis d'objection pendant le délai susvisé. 

 

Le Sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations de la Convention et de 

la présente annexe pour le compte et selon les instructions du Responsable de 

traitement. Il appartient au Sous-traitant de s’assurer que le Sous-traitant ultérieur 

présente les mêmes garanties suffisantes que le Sous-traitant lui-même, quant à la 

mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière 

à ce que le traitement réponde aux exigences du RGPD.  

En tout état de cause, si le Sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en 

matière de protection des données à caractère personnel, le Sous-traitant demeure 

pleinement responsable à l’égard du Responsable de traitement de l’exécution par le 

Sous-traitant ultérieur de ses obligations.  

 

VI. Droit d’information des personnes concernées  

 

Il appartient au Responsable de traitement de fournir l’information requise par les lois 

applicables et notamment par le RGPD aux personnes concernées par les opérations 

de traitement au moment de la collecte des données. 

  

 

VII.  Exercice des droits des personnes  

 

Dans la mesure du possible, le Sous-traitant aidera le Responsable de traitement à 

s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des 

personnes concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, 

droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas 

faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Le Sous-traitant s’engage à assister le Responsable de traitement à mettre en œuvre 

les moyens techniques et organisationnels appropriés pour permettre à la Commune 

en sa qualité de Responsable de Traitement, de répondre aux demandes reçues des 

personnes concernées, conformément notamment aux dispositions du RGPD. 
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Lorsque les personnes concernées exercent auprès du Sous-traitant des demandes 

d’exercice de leurs droits, il s’engage à adresser ces demandes dès réception au 

Responsable de traitement par courrier électronique à l’adresse suivante : 

donneespersonnelles@montpellier3m.fr 

 

 

VIII. Notification par le Sous-traitant des violations de données à caractère personnel 

et des failles de sécurité  

 

Le Sous-traitant notifie au Responsable de traitement toute violation de données à 

caractère personnel dans un délai maximum de quarante-huit [48] heures après en 

avoir pris connaissance.  

Cette notification doit être accompagnée de toute documentation utile afin de 

permettre au Responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à 

l’autorité de contrôle compétente. 

 

IX. Aide et assistance du Sous-traitant dans le cadre du respect par le Responsable 

de traitement de ses obligations  

 

Le Sous-traitant s’engage à aider et assister le Responsable de traitement pour la 

réalisation d’analyses d’impact relative à la protection des données.  

 

Le Sous-traitant s’engage à aider et assister le Responsable de traitement pour la 

réalisation de consultations préalables de l’autorité de contrôle compétente.  

 

X.  Mesures de sécurité du Sous-traitant 

Le Sous-traitant s’engage, avant tout traitement, à mettre en œuvre les mesures de 

sécurité techniques et organisationnelles garantissant un niveau de sécurité en 

conformité avec le référentiel général de sécurité (RGS) en application du décret n° 

2010-112 du 2 février 2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de 

l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques 

entre les usagers et les autorités administratives. 

Références : https://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/confiance-

numerique/le-referentiel-general-de-securite-rgs/ 

XI. Sort des données  

 

A la cessation des effets de la Convention, pour quelque cause que ce soit, le Sous-

traitant s’engage, au choix et selon les instructions du Responsable de traitement, à :  

- Détruire toutes les données à caractère personnel ; 

- Renvoyer toutes les données à caractère personnel au Responsable de 

traitement, ou ; 

- Renvoyer les données à caractère personnel à un autre sous-traitant 

désigné par le Responsable de traitement.  

 

Dans cette dernière hypothèse, le renvoi doit s’accompagner de la destruction de 

toutes les copies existantes dans les systèmes d’information du Sous-traitant. Une fois 

détruites, le Sous-traitant justifiera par écrit de la destruction.  
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XII.  Délégué à la protection des données 

 

Le Sous-traitant communiquera au Responsable de traitement le nom et les 

coordonnées de son Délégué à la Protection des Données (ci-après dénommé le 

« DPD »), s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du RGPD. 

 

Nom et coordonnées du DPD:  

Eric LEDOUX 

Montpellier Méditerranée Métropole 

50, place Zeus CS 39556 

34961 MONTPELLIER CEDEX 2 

    

 

XIII.  Registre des catégories d’activités de traitement  

 

Le Sous-traitant s’engage à tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités 

de traitement effectuées pour le compte du Responsable de traitement comprenant : 

- Le nom et les coordonnées du Responsable de traitement, des éventuels 

Sous-traitants ultérieurs, et, le cas échéant, du DPD ;  

 

- Les catégories de traitements effectués pour le compte du Responsable de 

traitement ;  

- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays 

tiers ou à une organisation internationale, y compris l'identification de ce 

pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le cas des 

transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du RGPD, les 

documents attestant de l'existence de garanties appropriées ; 

 

- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de 

sécurité techniques et organisationnelles, y compris entre autres, selon les 

besoins :  

o Le chiffrement des données à caractère personnel ;  

o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la 

disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services de 

traitement ;  

o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à 

caractère personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en 

cas d'incident physique ou technique ;  

o Une procédure visant à tester, analyser et évaluer régulièrement 

l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer 

la sécurité du traitement.  
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XIV. Documentation et audit 

 

Le Sous-traitant met à la disposition du Responsable de traitement, la documentation 

nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses obligations.  

 

XV. Obligations du Responsable de traitement vis-à-vis du Sous-traitant   

 

Le Responsable de traitement s’engage à :  

- Fournir au Sous-traitant les données visées au III de l’Avenant ;  

- Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des 

données par le Sous-traitant ; 

- Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect 

des obligations prévues par le RGPD et toute législation applicable en 

France de la part du Sous-traitant ;  

- Superviser le traitement et réaliser, le cas échéant, des audits et inspections 

auprès du Sous-traitant en collaboration avec celui-ci.  

 

XVI. Loi applicable et juridiction compétente 

 

La présente annexe est soumise à la loi applicable à la Convention de gestion et aux 

juridictions compétentes telles que visées dans la Convention. 

 


